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Direction Julien Gelas – Scène d’Avignon  
8 bis, rue Ste Catherine 84000 AVIGNON 

Administration : 04 90 86 58 11                        

                                                                            
Atelier Les petits Chêne      
Année 2022/2023 
 
Informations :  
L’atelier Les petits Chêne est animé par Liwen Gelas au sein du Théâtre du Chêne 
Noir à Avignon. 
Il accueille les enfants de 7 à 12 ans. Suivant le parcours de l’enfant l’âge peut varier.  
Il a lieu les mercredis de 13h45 à 15h30 - hors vacances scolaires. 
Le calendrier des séances est remis lors de l’inscription définitive. 
 
Il est conseillé de faire une pré-inscription avec le dossier ci-après et le renvoyer au 
théâtre au plus tôt.  
Une réunion de présentation parents-enfant a lieu mercredi 28 septembre 2022 à 
13h45. 
  

 
Bonjour et bienvenus,  
 
Avant de faire votre connaissance en direct lors de la rencontre individuelle, je souhaiterai 
savoir si votre enfant a pratiqué avant cette nouvelle année, un atelier théâtre ou un autre 
atelier artistique.  
Si il ou elle participe à d’autres activités sportives, artistiques, et quels sont ses domaines de 
prédilections.  
Si vous pensez qu’il est utile de m’informer de quoique ce soit concernant votre enfant, cette 
page est faite pour.  
 
Prénom :  
Nom :  
 

 
 
 
 
 

Je vous remercie. Je prendrais contact avec vous dans le courant du mois de septembre. 
Cordialement, Liwen Gelas 
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Les petits Chênes 

- FICHE D’INSCRIPTION – 
    Année 2022 / 2023 
 
 

PRENOM de l’enfant :  
 
NOM de l’enfant :   
 
Sa date de naissance :        
                                            Photo d’identité 
Ville :  
 
 
En cas de garde alternée, merci de bien vouloir indiquer le nom, numéro de téléphone et mail  
des deux parents. Merci de votre compréhension.  
 
 
 
1/ Nom - prénom (représentant légal) :                                                 
Téléphone portable : 
E-mail :  
Adresse : 
Code Postal 
Ville : 
Code Postal :  
Téléphone fixe : 
 
 
 
2/ Nom - prénom :   
Téléphone portable :   
E-mail : 
Adresse : 
Code Postal :  
Ville : 
Téléphone fixe : 
 
 
 
 
L’inscription sera validée après une rencontre individuelle avec les enfants et les 
parents.  

 
 
 
Photo 
obligatoire 
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           RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

              Les petits Chêne  
           Enfants 7 à 12 ans 

           Animé par Liwen Gelas 
 

                                          
Théâtre du Chêne Noir 

Direction Julien Gelas – Scène d’Avignon  
8 bis, rue Ste Catherine 84000 AVIGNON 

Administration : 04 90 86 58 11      

 
 

 - 1/ L’atelier a lieu tous les mercredis de 13h45 à 15h30. 
 
Les cours se déroulent d’octobre à mai.  
Un calendrier annuel est remis à chaque élève à l’inscription. 
 
Nous demandons aux parents et aux participants de porter une attention particulière à ce 
planning et de le respecter minutieusement. 
 
Afin de compléter votre formation, le Théâtre du Chêne Noir offre la possibilité d'assister aux 
spectacles de la saison, au tarif de : 

- 5€ pour les enfants. 
- 8€ pour les accompagnateurs. 

 
  
2/ En cas d’absence 
 

Prévenir votre formatrice Liwen Gelas au 06 09 97 23 67 
Olivier Blanchet au secrétariat du théâtre : 04 90 86 58 11 
 

Aucune absence injustifiée ne sera tolérée, à partir de trois absences non-justifiées, le 
participant pourra se voir exclu de l’atelier, et ce, sans remboursement. 
 

  
 
3/ Le prix annuel de l’atelier pour la saison 2022/2023 est de 400 Euros.  
Ce prix inclus l’adhésion à l’association du Théâtre du Chêne Noir au titre « Collège 

des formation » montant de 2 euros. 
 
 
 
 
 
 
 

NOM :  
 
 
 
PRENOM : 
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4/ Le paiement se fait obligatoirement à l’inscription  
 
- soit par prélèvement mensuel automatique (merci de joindre un RIB avant le 15 octobre 

2022, un échéancier vous sera adressé) 
Ø d’un montant de 60€ d’octobre à mars  
Ø et un dernier prélèvement de 40€ en avril. 

- soit en un seul versement 
- soit en trois chèques qui devront être remis tous trois impérativement à l’inscription, et 

dont les dates d’encaissement seront : 
 

- 135,00 € au plus tard le 30 octobre 2022. 
- 135,00 € le 29 janvier 2023. 
- 130,00 € le 26 février 2023. 
 

Il est à noter que toute année commencée est due intégralement, même en cas de départ du 
participant au cours de celle-ci. Aucun remboursement ne pourra intervenir. 
Cependant, en cas de départ après le premier cours, les chèques seront rendus contre le 
paiement de 30€ (somme correspondante au premier cours). 

 
Seules les personnes ayant remis un dossier complet pourront participer à l’atelier. 
À savoir : 
 
● Règlement intérieur signé  
● Fiche d’inscription complétée / ● Photo d’identité 
● Paiement de l’atelier 
● Autorisation parentale 
● Attestation d’assurance extrascolaire 
● Autorisation libre utilisation de l’image  
 
 
5/ Concernant l’atelier LES PETITS CHÊNE, en fonction des enfants, de la dynamique du 
groupe, de la pratique effectuée durant l’année, du temps, l’animatrice déterminera ou pas 
la mise en place d’une présentation de fin d’année.  
S’il y a lieu, cette présentation sera organisée au mois de mai au Théâtre du Chêne Noir.  
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Nom, date et signature du représentant légal,  
Avec mention « lu et approuvé » 
 
 
Le Théâtre du Chêne Noir              Le(s) représentant(s) légal 
 
            Le Père                                       La Mère 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e) ….........................................…...................... 

Autorise mon fils, ma fille ………………………………………. 

Né(e) le …………………... à ………………………...………….. 

À participer aux ateliers du Théâtre du Chêne Noir le mercredi de 

……h……. à ………h…… 

 

Et m'engage à ce que mon enfant respecte le calendrier des séances remis lors de 

l'inscription dès le 5 octobre (date du premier cours). 

Au bout de 3 absences non-justifiées, le Théâtre du Chêne Noir se réserve le droit 

d’annuler l’inscription, sans remboursement. 

 

 

 

 
 

Signature du Père     Signature de la Mère 
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AUTORISATION PARENTALE SUR LA LIBRE UTILISATION DE 
L’IMAGE D’UNE PERSONNE MINEURE 

 
 
 
 
Je soussigné(e) : ................................................................................ 
 
Demeurant :....... ................................................................................................... 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
 
Autorise la prise de vue et la publication de l’image sur laquelle mon enfant apparaît ; ceci sur 
différents supports (internet, audio-visuel) et sans limitation de durée. 
 
Je reconnais également que les utilisations éventuelles ne peuvent porter atteinte à ma vie 
privée ou à celle de mon enfant, et plus généralement, ne sont pas de nature à lui nuire ou à lui 
causer un quelconque préjudice. 
 
 
Fait à ................ ................. Le ............................... 
 
 
 

Signature du responsable légal. 
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AUTORISATION PARENTALE DE SORTIE  
 
 
 
 
Je soussigné(e) : ................................................................................ 
 
Demeurant :....... ................................................................................................... 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
 
Autorise mon enfant à sortir à la fin du cours seul en mon absence : 
 
OUI, le Théâtre du Chêne Noir ne peut être tenu responsable en cas de problème 
NON 
 
(entourez votre réponse) 
 
Fait à ................ ................. Le ............................... 
 
 
 

Signature du responsable légal. 
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   Théâtre du Chêne Noir 
Direction Julien Gelas – Scène d’Avignon 
8 bis rue Sainte Catherine     84 000   AVIGNON  - www. chenenoir.fr 
 

Administration : 04 90 86 85 11  - Fax : 04 90 85 82 05 
contact@chenenoir.fr 
 
 

PIÉCES À JOINDRE AU DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

 
 
 
 Le dossier d’inscription complété 
 
Le règlement signé par le représentant légal ou les représentants légaux 
 
L’autorisation parentale signée 
 
L’autorisation d’utilisation du droit à l’image signée 
 
Attestation d’assurance extrascolaire de moins de 3 mois (à fournir obligatoirement dès le 1er cours) 
 
Une photo d’identité 
 
Le règlement selon option choisie 
 
 400€ (règlement total) 
  
 En 3 fois (joindre la totalité des règlements par chèques) 
     1er   règlement 135,00 €  au plus tard le 30 octobre 2022 

2ème  règlement 135,00 € au 28 janvier 2023 
3ème  règlement 130,00 € au 25 février 2023 
 

   Par prélèvement 
 
 
 
 
 

 



9 
 

 

 

 
ATELIER Petits Chêne 

2022/2023 
 

Séances les mercredis de 13h45 à 15h30 
 

 
Mercredi 28 septembre 

Audition/ Entretien 
Liwen et Lys 

 
Mercredi 5 octobre 
Mercredi 12 octobre 
Mercredi 19 octobre 

 
Mercredi 9 novembre  
Mercredi 16 novembre  
Mercredi 23 novembre 
Mercredi 30 novembre 

 
Mercredi 7 décembre 
Mercredi 14 décembre  

 
Mercredi 4 janvier 
Mercredi 11 janvier 
Mercredi 18 janvier 
Mercredi 25 janvier 

 
Mercredi 1 février 
Mercredi 8 février 

 
Mercredi 1 mars 
Mercredi 8 mars  
Mercredi 15 mars 
Mercredi 22 mars 
Mercredi 29 mars 

          Mercredi 5 avril 
Mercredi 12 avril 

 
Mercredi 3 mai 
Mercredi 10 mai 
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Répétition et Représentation : samedi 13 mai 2023 
  

Prévoir 1 séance en plus des dates du calendrier. Ces dates seront décidées d’un commun accord entre le formateur et ses 
élèves. 
 
Merci d’en prendre note. Présence obligatoire de tous les participants. 

 


